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         Communauté de Communes du Pays de Honfleur - Beuzeville 

 

 

 

Réunion de Bureau  

CCPHB - 33 Cours des Fossés- Honfleur 

Mercredi 28 avril 2021 à 16h00 

 

Procès-verbal 

 
 
 

L’an deux mil vingt et un, le 28 avril, à 16h00, le Bureau de la Communauté de Communes du Pays de Honfleur-
Beuzeville, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en son siège – 33, Cours des Fossés – 
HONFLEUR. 
Etaient présents : Jean-François BERNARD, Allain GUESDON, Marie-France CHÂRON, Michel BAILLEUL, Alain 
FONTAINE, Michel LAMARRE, Sylvain NAVIAUX, Christophe BUISSON, Didier DEPIROU, Martine HOUSSAYE. 
 
Absent et excusé : / 
 

 

Sujets soumis à délibérations 

 

Subvention de la CCPHB pour l’amélioration de l’Habitat – Dispositif SOLIHA 
2020-2021 - Dossier de Madame Olivia GAUTIER domiciliée à Gonneville sur 

Honfleur 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE BUREAU communautaire, à l’unanimité des voix, 

 

AUTORISE Monsieur le Vice-Président en charge de la commission Habitat à donner un avis favorable à la demande de 

Madame Olivia GAUTIER, demeurant à Gonneville sur Honfleur, au titre de la « Rénovation Energétique », 

 

APPROUVE l’attribution d’une subvention de 500 € au titre de la « Rénovation Energétique » à Madame Olivia 

GAUTIER, 

 

AUTORISE Monsieur le Président à signer toute pièce nécessaire à l'application de la présente délibération. 
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Plan vélo : Attribution de l’aide à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, à l’unanimité des voix, 

 

APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un 

montant de 249,75 euros à Madame Régine DURAN, 

APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un 

montant de 250 euros à Madame Brigitte NAUDIN, 

APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un 

montant de 89,90 euros à Madame Sandrine LEGOY, 

APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un 

montant de 179,80 euros à Monsieur Laurent LESQUESNE, 

APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un 

montant de 248,8 euros à Monsieur Sébastien SELLA, 

APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un 

montant de 350 euros à Monsieur Thomas RIETTE, 

APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un 

montant de 179,80 euros à Monsieur Kévin LEGOY, 

APPROUVE le versement d’une subvention par la CCPHB à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique d’un 

montant de 89,90 euros à Monsieur Sébastien BASILLE, 

AUTORISE Monsieur le Président à signer toute pièce nécessaire à l'application de la présente délibération. 

 

 

 

SPANC – Réhabilitation des filières d’assainissement non collectif – Autorisation de 
versement des subventions 

 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, à l’unanimité des voix, 
 

VALIDE les dossiers éligibles, présentés dans le tableau ci-dessous, pour la réhabilitation des installations 
d’assainissement non collectif chez les particuliers et le versement de l’aide, sur la base de sa délégation 
« Attribution d’aide » consentie par le conseil communautaire par délibération en date du 15 juillet 2020, 
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PEN093 

GIRAULT 
Jean-
Michel 

232 Route de 
Trouville PENNEDEPIE 

Impact 
environnemental                12 470,70 €          6 000,00 €  

EQU048 
VASSE 
Yoann 

69 Chemin des 
Ribousailles EQUEMAUVILLE 

Défaut Sécurité 
Sanitaire                  9 130,00 €          6 000,00 €  

ABL061 
DENIZOT 
Hubert 

20 Route de 
Fiquefleur ABLON 

Défaut Sécurité 
Sanitaire                  4 939,00 €          4 939,00 €  

           26 539,70 €           16 939,00 € 

 

AUTORISE Monsieur le Président à signer toute pièce nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

 

Extension des vestiaires des deux régies OM et Voirie à l’antenne de Beuzeville 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, à l’unanimité, 

 
VALIDE la proposition de l’entreprise ALGECO pour un montant de 18 900.00 € HT, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché pour la fourniture et l’installation des bâtiments modulaires 
et toute pièce nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération.  
 

 

 

 

Sujet sur table pour avis : 

 

Proposition de faire réaliser un Diagnostic agricole par la chambre d'agriculture mutualisé pour le PLUi et le 

projet agricole alimentaire de territoire (20k€). 

Les membres du bureau ont été unanimes en donnant un avis favorable, après renégociation du prix. 

 

 

 
 

Séance levée à 17h00 
 


